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Madame, Monsieur, 

Je vous informe qu’un notam sera diffusé prochainement pour désactiver la ZRT et ses points 

associés à compter du jeudi 14 janvier 2010. 

Le circuit unique est conservé ainsi que les départs initiaux IFR et VFR 25. 

Les sorties s’effectuent librement en 25, tandis qu’elles s’effectuent par le sud de Dampierre 

en 07, afin de ne pas interférer avec les arrivées IFR ou les longues finales VFR, puis 

librement une fois passé le travers Dampierre. 

Les arrivées par le point S devront impérativement contacter la tour au moins trois minutes 

avant ce point. Cela permet d’éviter une attente, que le contrôleur peut imposer si nécessaire 

pour réguler le trafic, à proximité de ce point. 

Je souhaite que ce dispositif soit porté largement à la connaissance des pilotes afin d’éviter les 

confusions et les occupations de fréquence inutiles. 

Restant à votre disposition pour toute question, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, 

l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 Chef de la circulation aérienne 

       Patrick GUERIN 
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Objet : Arrêt de la ZRT  le 14 janvier 2010 

Toussus , le 07 janvier 2010 

Note à l'attention de 
 
Mesdames et Messieurs 
les Usagers de l'aérodrome 
de Toussus-le-Noble 
 
 
 


